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« Nom de la Commune » 

SERVICES AUX COMMUNES – GESTION PATRIMONIALE DES RESEAUX. 

Module 1 : Gestion patrimoniale de l’égouttage. 

CONVENTION 

Entre d’une part, la Ville/Commune de « Nom de la Commune » sise « Adresse » à « Code postal » 
« Commune », 

représentée par  Madame/Monsieur « Prénom NOM », Bourgmestre et 

 Madame/Monsieur « Prénom NOM », Directeur général, 

désignée ci-après « Ville/Commune» 

et d’autre part, l’Association Intercommunale pour le Démergement et l’Epuration des Communes de la Province 
de Liège sise 25 rue de la Digue à 4420 Saint-Nicolas, 

représentée par Monsieur A. DECERF, Président et 

 Madame F. HERRY, Directeur général, 

désignée ci-après « AIDE », 

Vu la Directive 2014/24/UE du Parlement Européen et du Conseil du 26 février 2014 relative à la passation de 
marchés publics et abrogeant la directive 2004/18/CE ; 

Vu les dispositions du Code de l’Environnement contenant le Code de l’eau ; 

Attendu que l’A.I.D.E. est une intercommunale exclusivement publique et exerce une mission de service public ; 

Attendu qu’au travers de l’assemblée générale de l’A.I.D.E., la « Ville/Commune » exerce un contrôle analogue 
sur la stratégie et les activités de l’A.I.D.E. 

Attendu qu’à ce titre, toutes les conditions sont réunies pour que la relation entre la Ville/Commune et l’A.I.D.E. 
soit considérée comme relevant du concept « in house » et que, de ce fait, cette relation ne relève pas de la 
législation sur les marchés publics ; 

Vu la décision de l’Assemblée générale de l’A.I.D.E. du 19 novembre 2012 de jeter les bases du développement 
des services rendus par l’A.I.D.E. aux villes et communes de la province de Liège et la décision de l’Assemblée 
générale de l’A.I.D.E. du 20 juin 2011, d’affecter les excédents budgétaires à des prestations et services liés au 
cycle de l’eau et plus particulièrement à ce qui relève du coût-vérité à l’assainissement (C.V.A.) et au profit des 
communes associées ; 

Vu que, parmi les services proposés, le module 1 concerne les missions liées à la gestion patrimoniale de 
l’égouttage que, moyennant due rémunération, l’A.I.D.E. peut rendre aux villes et communes de la province de 
Liège qui le demandent ; 

il est convenu ce qui suit : 

Article 1. Objet 

La Ville/Commune confie à l’AIDE qui l’accepte la gestion patrimoniale de l’égouttage sur l’entièreté de son 
territoire. 
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La présente convention a pour but de fixer le cadre des relations entre les parties pour la mise en œuvre de la 
gestion patrimoniale de l’égouttage que l’AIDE exerce pour compte et à la demande de la Ville/Commune. 

Article 2. Nature des prestations 

La mission de gestion patrimoniale de l’égouttage faisant l’objet de la présente convention cadre comprend 
principalement des missions essentiellement intellectuelles et dans le domaine de la gestion des eaux usées et 
des eaux pluviales. Elle se base sur les prescriptions de la norme NBN-EN 752. 

En aucun cas, l’AIDE n’exécute des prestations opérationnelles sur les réseaux et les ouvrages dans le cadre de 
la présente convention.  

2.1. L’audit de l’état structurel et des performances fonctionnelles de l’égouttage comprend notamment : 

1. la vérification du PASH couvrant le territoire communal ; 

2. la réalisation du cadastre complet ou partiel du réseau d’égouttage de la Ville/Commune ; 

3. l’inspection visuelle (zoomage, endoscopie, visite) complète ou partielle du réseau d’égouttage ; 

4. l’analyse des résultats du cadastre et de l’inspection visuelle complets ou partiels du réseau 
d’égouttage; 

5. la rédaction d’un audit de l’état structurel et des performances fonctionnelles de l’égouttage comprenant 
notamment l’établissement d’un plan reprenant l’état structurel et fonctionnel du réseau cadastré. 
 

Les missions 1 à 5 sont insécables pour l’obtention de l’audit de l’état structurel et des performances 
fonctionnelles de l’égouttage. 

2.2. L’établissement du plan de gestion patrimoniale de l’égouttage comprend notamment :  

En plus des missions 1 à 5 décrites au point 2.1, 

6. l’audit des ouvrages spéciaux (déversoirs d’orage, bassins d’orage, stations de pompage, etc.) ;  

7. l’établissement et le calage d’un modèle hydraulique pour tout ou partie cohérente du réseau 
d’égouttage et la réalisation de simulations hydrauliques de tout ou partie cohérente du réseau ; 

8. l’analyse des résultats des simulations hydrauliques, recherche de solutions et l’établissement d’un plan 
représentant l’état hydraulique du réseau cadastré ; 

9. la rédaction d’un plan de gestion patrimoniale de l’égouttage. 
 
Les missions 1 à 9 sont insécables pour l’obtention du plan de gestion patrimoniale de l’égouttage. 
 
Elles sont modulables géographiquement (les missions peuvent couvrir tout ou partie du territoire communal tout 
en concernant des ensembles hydrauliquement cohérents). 
 
Chaque ensemble hydrauliquement cohérent fait l’objet de l’établissement d’un plan distinct de gestion 
patrimoniale de l’égouttage. 
 
Après l’établissement de l’état des lieux de la situation existante et avant l’étude de solutions à apporter sur le 
réseau, les résultats sont présentés à la Ville/Commune lors d’une réunion de travail. 
 
La Ville/Commune décide des zones pour lesquelles elle souhaite la réalisation de l’audit de l’état structurel et 
des performances fonctionnelles de l’égouttage (missions 1 à 5) et les zones pour lesquelles elle souhaite 
l’établissement d’un plan de gestion patrimoniale de l’égouttage (missions 1 à 9). 
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Les différentes missions sont détaillées en annexe à la présente convention. 

La tenue à jour du cadastre et du plan de gestion patrimoniale de l’égouttage fait l’objet d’une convention 
séparée. 

Article 3. Engagements réciproques 

L’AIDE s’engage à réaliser la mission que lui confie la Ville/Commune à l’aide de personnel qualifié dont elle 
assure l’encadrement. 

L’AIDE peut sous-traiter certaines missions telles que tout ou partie du cadastre, les curages de canalisations et 
d’ouvrages, le dégagement de trappillons, tout ou partie des inspections visuelles, etc. à des tiers dont elle 
assure la direction et la surveillance des travaux et prestations.  

L’AIDE s’engage vis-à-vis de la Ville/Commune : 

− à produire sur demande, tous renseignements et justifications susceptibles de l’informer et de l’éclairer sur le 
service rendu et sur les éventuelles prestations supplémentaires ainsi que sur tout ce qui en découle ; 

− à fournir en tout temps les renseignements permettant à la Ville/Commune de vérifier la manière dont le 
service est accompli. 

La Ville/Commune reste responsable de l’entretien et du bon fonctionnement des réseaux d’égouttage faisant 
l’objet de la présente convention. Elle informe l’A.I.D.E. de tout élément ou événement qui pourrait avoir pour 
conséquence un dysfonctionnement des réseaux. Elle s’engage à fournir à l’AIDE toutes les données en sa 
possession nécessaires à l’établissement du cadastre du réseau d’égouttage et du modèle hydraulique. 

Article 4. Propriété intellectuelle 

Les méthodes mises au point et utilisées par l’AIDE et les résultats des études sont la propriété intellectuelle de 
l’AIDE. Les résultats des études sont mis à disposition de la Ville/Commune qui en dispose librement. 

L’AIDE s’engage à ne transmettre à des tiers aucune information qu’elle recueille dans le cadre de sa mission, 
sans l’accord de la Ville/Commune. 

Une exception expresse est faite, de commun accord, pour la transmission des données de cadastre nécessaires 
à la SPGE pour l’exercice de ses missions, sachant que ces données sont elles-mêmes protégées par la 
convention dite « InfoNet » signée en septembre 2009 entre la SPGE et l’AIDE. Les données de cadastre ne 
peuvent être transmises à des tiers sans l’accord de la SPGE, de l’AIDE et de la Ville/Commune. 

Article 5. Prix 

La rémunération des différentes prestations est renseignée en annexe de la présente convention et se calcule 
sur base de la longueur des réseaux. Le montant facturé est établi en fin de mission sur base de la longueur du 
réseau cadastré. 

L’AIDE s’engage à déduire de la rémunération de ses services tout subside qu’elle pourrait obtenir de la SPGE 
pour mener à bien tout ou partie des missions. 

Article 6. Indexation de prix 

Voulant garantir l'équité dans l'exécution du contrat, les parties sont d'accord de fixer comme suit leurs 
obligations en ce qui concerne les prix relatifs à la présente convention. 

Les adaptations du prix des prestations et des taux horaires interviennent une fois l'an à la date anniversaire de 
l'entrée en vigueur de la présente convention. 
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Les adaptations sont calculées automatiquement de plein droit et sans mise en demeure, suivant la formule ci-
dessous : 

Nouveau prix  = prix de base x nouvel indice 
 indice de départ 

Pour l'application du présent article, il est précisé que : 

 prix de base est celui des prix des prestations et/ou des taux horaires repris à l’Art. 3 de l’annexe 1 à la 
présente convention ; 

 le nouvel indice est l'indice consommation du mois qui précède l'adaptation du prix ; 

 l'indice de départ est l'indice consommation du mois qui précède la prise d’effet de la présente 
convention. 

L’indexation ne peut toutefois conduire à une diminution du prix de la mission par rapport à l’année précédente. 

Il est expressément convenu que toute renonciation dans le chef de l’AIDE relative aux augmentations résultant 
du présent article ne pourra être établie autrement que par une reconnaissance écrite et dûment signée par les 
représentants de l’AIDE. 

Article 7. Révision des prix 

L’AIDE a le droit de revoir annuellement le coût et les modalités pratiques des prestations de son personnel à la 
date anniversaire de la signature de la présente convention. Ces modifications font l’objet d’un avenant à la 
présente convention. 

Article 8. Paiement des services 

Les services délivrés par l’AIDE donnent lieu à une rémunération dont le paiement s’effectue de la manière 
suivante. 

8.1. En ce qui concerne l’établissement de l’audit de l’état structurel et des performances fonctionnelles de 
l’égouttage 

Pour chaque ensemble hydrauliquement cohérent (zone), la rémunération de l’A.I.D.E fait l’objet d’une facture 
que l’A.I.D.E. adresse à la Ville/Commune au dépôt du rapport de l’audit de l’état structurel et des performances 
fonctionnelles de l’égouttage.  

Les honoraires prévus sont repris en annexe. 
 
Les factures sont payables à 30 jours fin de mois.  

Les sommes dues portent intérêt de plein droit au taux légal majoré. 

8.2 En ce qui concerne l’établissement du plan de gestion patrimoniale: 
 

Pour chaque ensemble hydrauliquement cohérent, la rémunération de l'AIDE fait l’objet de deux factures que 
l’A.I.D.E. adresse à la Ville/Commune : 

 une première au dépôt du rapport de l’audit de l’état structurel et des performances fonctionnelles de 
l’égouttage (voir point 8.1) 

 une seconde au dépôt du plan de gestion patrimoniale de l'égouttage. 
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Les honoraires prévus sont repris en annexe. 
 
Les factures sont payables à 30 jours fin de mois.  

Les sommes dues portent intérêt de plein droit au taux légal majoré. 
 

Article 9. Prise d’effet, durée et résiliation de la convention 

La présente convention prend effet à dater de la signature de celle-ci par toutes les parties. 

L'A.I.D.E. et la Ville/Commune ont le droit de mettre fin immédiatement à la convention ou d'en revoir les termes : 

− pour toute circonstance indépendante de leur volonté dont notamment des éventuelles modifications de 
la législation en matière environnementale ; 

− dans le cas où une des deux parties ne respecterait pas ses obligations. 

Article 10. Compétence des Cours et Tribunaux. 

Le droit belge est d’application à la présente convention. 

Les tribunaux de l’arrondissement de Liège sont seuls compétents pour trancher tout litige résultant de 
l’interprétation ou de l’exécution de la présente convention. 

 

Fait à Saint-Nicolas, en deux exemplaires, le « jj/mm/aaaa » chaque partie reconnaissant avoir reçu le sien en 
original. 

  pour l’AIDE,   pour la Ville/Commune, 

 

 

 Florence Herry  Alain Decerf « Prénom Nom »  « Prénom Nom » 
 Directeur général  Président Directeur général  Bourgmestre 

 

 

Modifications. 

Indice Date Description 

A 20/03/17 Ajout d’une étape dans l’établissement du plan de gestion patrimoniale concernant l’établissement d’un audit 
de l’état structurel et des performances fonctionnelles de l’égouttage et, en conséquence, adaptation des 
rémunérations des prestations. 

Réorganisation de l’ordre des missions prévues pour l’établissement du plan de gestion patrimoniale. 

Suppression des missions de tenue à jour du plan et des services optionnels, qui feront l’objet d’une 
convention séparée. 
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ANNEXE 1 – MISSION DE GESTION PATRIMONIALE DE L’ÉGOUTTAGE  

 

Article 1. Mission 

L’A.I.D.E. s’engage à effectuer les missions en vue d’établir le plan de gestion patrimoniale de l’égouttage de la 
Ville/Commune et, pour ce faire, procède, en collaboration avec la Ville/Commune, à toutes les prestations 
nécessaires au bon aboutissement de sa mission. 

La Ville/Commune met à disposition de l’AIDE tous les éléments de connaissance de ses réseaux dont elle 
dispose comme, par exemple, les plans as-built réalisés après les travaux d’égouttage, les moyens d’accès à 
certains ouvrages, les études antérieures, etc. 

Article 2. Description des tâches et délivrables. 
 

2.1. Etablissement d’un audit de l’état structurel et des performances fonctionnelles de l’égouttage 

1. Vérification des PASH. 

Cette mission consiste à vérifier, avec l’aide de la Ville/Commune si les indications des PASH couvrant tout ou 
partie du territoire de la commune sont toujours pertinentes et adaptées en terme de régime d’assainissement 
(notamment pour les zones en assainissement autonome et transitoire)  

Le cas échéant, l’AIDE établit et soumet à la SPGE les demandes de modifications des régimes 
d’assainissement.  

2. Réalisation du cadastre du réseau d’égouttage et des voies d’écoulement de la commune 

Le cadastre comprend les opérations suivantes, sur une aire géographique (zone) définie de commun accord : 

- un levé topographique des ouvrages de collecte des eaux usées et  eaux pluviales (y compris les voies 
artificielles et naturelles d’écoulement des eaux) (1);   

- une caractérisation des éléments du réseau (canalisations d’égout, chambres de visite, reprises de fossés, 
ouvrages spéciaux, etc.) ; 

Sauf avis contraire de la Ville/Commune, le levé topographique des voies artificielles et naturelles d’écoulement 
des eaux ne sera réalisé que dans les zones pour lesquelles il est prévu de réaliser un plan de gestion 
patrimoniale (qui comprend des simulations hydrauliques). 

L’AIDE intègre les informations dans le système d’information géographique (SIG) dont elle dispose (logiciel 
InfoNet). 

Le cadastre permet de disposer de la géométrie complète du réseau de la zone géographique sélectionnée et, si 
les zoomages sont réalisés, de disposer d’une cartographie de l’état global du réseau en question. Cette 
cartographie sera affinée par les résultats des endoscopies qui pourraient être réalisées dans une seconde 
phase du cadastre. 

 
(1) Seules les voies d’écoulement des eaux ayant un impact direct sur le fonctionnement du réseau d’égouttage et qui sont nécessaires à 
l’établissement de son modèle hydraulique sont prises en compte (il ne s’agit pas de réaliser le levé topographique de tous les cours d’eau traversant la 
commune) 
(2)  



8 
 

 

3. Inspection visuelle des ouvrages. 

Dans le cadre de l’établissement du cadastre et en fonction du degré de connaissance par la Ville/Commune et 
l’AIDE du réseau cadastré, des inspections visuelles par zoomage sont réalisées. 

Sauf disposition du contraire, les éventuels curages de réseaux, nettoyage des ouvrages et dégagements de 
trappillons sont à charge de la Ville/Commune. 

L’AIDE analyse les résultats des zoomages et intègre ces données dans le cadastre du réseau. 

 

4. Analyse des résultats du cadastre et de l’inspection visuelle complets ou partiels du réseau d’égouttage. 

Sur base des éléments recueillis lors de l’établissement du cadastre (levés topographiques, caractérisation des 
ouvrages, zoomage), l’AIDE analyse de façon critique la situation actuelle des réseaux et établit : 

- les plans d’ensemble du réseau d’égouttage sur base des éléments du cadastre ; 

- le cas échéant, les plans des voies artificielles et naturelles d’écoulement des eaux ayant un impact direct 
sur le fonctionnement du réseau d’égouttage ; 

- un plan de localisation des défauts structurels et fonctionnels observés lors des zoomages et, le cas 
échéant, des endoscopies des conduites. Est joint le rapport d’expertise récapitulant et situant tous les 
défauts selon la norme NBN-EN-13508-2. 

 

5. Audit de l’état structurel et des performances fonctionnelles de l’égouttage 

Le rapport de l’audit de l’état structurel et des performances fonctionnelles de l’égouttage comprend notamment: 

- un plan indiquant pour chaque tronçon son état structurel et ses performances fonctionnelles. Un code 
couleur est utilisé pour mettre en évidence les tronçons présentant les défauts les plus graves. Ce code 
tient également compte de données complémentaires aux inspections visuelles (telles que la couverture sur 
le tuyau, la position de la nappe phréatique, l’emplacement du tronçon, les contraintes géotechniques, le 
diamètre de conduites,…) afin de prioriser les interventions à prévoir ; 

- une description des principaux défauts constatés et des solutions préconisées pour les supprimer ; 

- un programme d’intervention en matière d’entretien ; 

- un programme de réparations et de travaux de renouvellement d’ouvrages avec priorisation des actions à 
mener et évaluation des budgets nécessaires. Ces recommandations pourraient faire l’objet de réserves en 
fonction de la nécessité de vérifier le fonctionnement hydraulique du réseau (ce qui est prévu au point 2.2 
ci-après) ; 

- des recommandations en matière de maintenance périodique des ouvrages existants. 
 
 
2.2. Etablissement d’un plan de gestion patrimoniale de l’égouttage 

 

6. Audit des ouvrages spéciaux 

La caractérisation des ouvrages réalisée dans le cadre du cadastre du réseau d’égouttage est éventuellement 
complétée par un audit spécifique. 
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Cet audit comprend l’audit de l’état, du dimensionnement et du fonctionnement d’ouvrages spéciaux comme les 
bassins d’orage, les déversoirs d’orage, les stations de pompage et d’épuration (pour des zones en 
assainissement collectif ou en assainissement autonome groupé). 

7. Modèle hydraulique 

L’AIDE établit et cale un modèle hydraulique complet pour tout ou partie cohérente des réseaux d’égouttage 
(zone).  

Ces prestations comprennent : 

- la validation de la géométrie du réseau, établie par le cadastre, au moyen d’investigations in situ et de 
vérification du fonctionnement du réseau aux nœuds stratégiques ; 

- l’export des données InfoNet vers un logiciel SIG et la définition des bassins versants et de l’occupation du 
sol ; 

- l’export des données InfoNet et SIG vers le logiciel de simulations hydrauliques (Infoworks) ; 

- l’ajout des données hydrauliques relatives aux voies artificielles et naturelles d’écoulement des eaux ; 

- la réalisation des simulations hydrauliques sur base de pluies de différentes périodes de retour (période de 
retour de 10 ans et périodes de retour définies dans la norme NBN-EN 752 pour les fréquences de calcul 
des orages et des inondations) ; 

- la validation des résultats sur base notamment des informations prises auprès de la Ville/Commune quant 
aux endroits où des problèmes d’inondations sont récurrents. 

8. Analyse des résultats des simulations hydrauliques, inspection visuelle complémentaire (endoscopie, visite), 
recherche de solutions et leur contrôle, établissement d’un plan représentant l’état hydraulique du réseau 
cadastré 

Les résultats des simulations hydrauliques sont analysés de manière détaillée afin de déterminer des solutions à 
apporter sur le réseau d’égouttage et/ou les voies d’écoulements en vue de supprimer les problèmes 
d’inondations et de mises en charge du réseau. 

Pour permettre cette analyse, en fonction des résultats des inspections visuelles par zoomage réalisées dans le 
cadre du cadastre des réseaux d’égouttage, sur base des résultats des simulations hydrauliques et des 
connaissances du réseau par la Ville/Commune et l’AIDE, cette dernière procède à l’endoscopie de certains 
tronçons d’égouttage, notamment les conduites présentant des capacités hydrauliques suffisantes afin de vérifier 
leur état et de valider les solutions étudiées. 

Les éventuels curages de réseaux, nettoyage des ouvrages et dégagements de trappillons sont à charge de la 
Ville/Commune. 

L’AIDE analyse les résultats des endoscopies et intègre ces données dans l’étude de solutions proposées. 

L’arrivée ce stade des prestations conduit d’office aux prestations décrites à l’étape 8 ci-après. 

9. Plan de gestion patrimoniale de l’égouttage 

Sur base de la cartographie de l’état du réseau et du résultat des simulations hydrauliques, l’AIDE analyse de 
façon critique la situation actuelle des réseaux et établit un plan de gestion patrimoniale de l’égouttage 
comprenant notamment : 

- les plans d’ensemble des réseaux d’égouttage établis lors du cadastre ainsi que la base de données 
correspondante ; 
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- le cas échéant, les plans des voies artificielles et naturelles d’écoulement des eaux ayant un impact direct 
sur le fonctionnement du réseau d’égouttage ; 

- un plan de localisation des défauts observés lors des endoscopies des conduites et le rapport d’expertise 
récapitulant et situant tous les défauts selon la norme NBN-EN-13508-2 ; 

- un rapport d’audit spécifique des ouvrages spéciaux (bassins d’orage, déversoirs d’orage, stations de 
pompage et stations d’épuration) ; 

- un plan de localisation des insuffisances hydrauliques sur le réseau d’égouttage et les voies artificielles et 
naturelles d’écoulement des eaux (si elles ont un impact direct sur le fonctionnement du réseau 
d’égouttage); 

- les plans présentant de manière schématique les différentes solutions à mettre en œuvre pour supprimer 
les mises en charge observées sur le réseau d’égouttage et les voies artificielles et naturelles 
d’écoulement ; 

- un rapport de gestion patrimoniale du réseau reprenant notamment : 
o un programme de travaux de renouvellement d’ouvrages ou de réalisation d’ouvrages nouveaux 

(égouts, stations de pompage, rétention, etc.) avec priorisation des actions à mener et évaluation 
des budgets nécessaires : 

o des recommandations en matière de maintenance périodique des ouvrages existants. 

 

Article 3. Rémunération des prestations 
 

 

3.1. Etablissement d’un audit de l’état structurel et des performances fonctionnelles de l’égouttage 

1. Vérification du PASH (mission 1). 

Le coût des prestations liées à cette vérification est à charge de l’AIDE. 

2. Cadastre complet ou partiel des réseaux d’égouttage et inspection visuelle (missions 2 et 3). 

L’AIDE introduit pour le compte de la Ville/Commune une demande de prise en charge du cadastre du réseau 
d’égouttage à la SPGE. 

En cas d’acceptation du dossier, les prestations de levés topographiques, de caractérisation des ouvrages et les 
inspections visuelles par zoomage sont prises en charge à 100 % par la SPGE. 

Les prestations de dégagement de trappillons sont à charge de la Ville/Commune. 

Si la Ville/Commune souhaite réaliser le cadastre sur fonds propres, les prestations sont rémunérées comme 
suit : 

- levé topographique et caractérisation de l’ouvrage : 54 € hors TVA par pièce  (1 pièce = 1 chambre de visite, 
une chambre aveugle, un exutoire, une jonction, une reprise de fossé ,etc.) ; 

- zoomage : 49 € hors TVA par pièce (1 pièce = 1 chambre de visite, un exutoire, une jonction, une reprise de 
fossé, etc). 

3.Cadastre complet ou partiel des voies d’écoulement (mission 2). 

Le coût du levé topographique des voies artificielles et naturelles d’écoulement des eaux est pris en charge par la 
Ville/Commune.  
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Le prix unitaire est de 54 € hors TVA par pièce (pour des conduites fermées, 1 pièce = 1 chambre de visite. Pour 
les profils ouverts, 1 pièce = 1 profil tous les 100 mètres et au droit de tout changement de section). 

4. Analyse des résultats du cadastre et de l’inspection visuelle complets ou partiels du réseau d’égouttage, et la 
rédaction de l’audit de l’état structurel et des performances fonctionnelles de l’égouttage (missions 4 et 5). 

Pour chaque ensemble hydrauliquement cohérent (zone), le coût des prestations relatives à l’analyse du 
cadastre et à la rédaction de l’audit de l’état structurel et des performances fonctionnelles de l’égouttage est 
établi comme suit :  

(note : le coût des prestations est estimé sur base de la formule et du tableau repris ci-après. Le montant définitif du coût des 
prestations est fixé sur base de critères spécifiques propres à chaque Commune et au moment de la signature de la 
convention). 

Formule : coût de l’analyse du cadastre et du plan de l’état structurel : 

C1 = a x nombre de mètres de conduites + b 

Par conduites, on entend l’égout pour un réseau unitaire, les conduites d’eaux pluviales et d’eaux usées pour un 
réseau séparatif, les conduites reprenant les eaux des habitations et la conduite reprenant les grilles d’avaloirs 
pour un réseau pseudo-séparatif. 

 

Valeurs de a et b 

 

Taille du réseau (mètre de 
conduites) 

a (€ HTVA) b (€ HTVA) 
0-10.000 0,350 3500,00 

10.001-20.000 0,341 5250,00 

20.001-30.000 0,333 7000,00 

30.001-40.000 0,324 8750,00 

40.001-50.000 0,315 10500,00 

50.001-60.000 0,306 12250,00 

60.001-80.000 0,298 15750,00 

80.001-100.000 0,289 19250,00 

100.001-120.000 0,280 22750,00 

120.001-160.000 0,271 29750,00 

160.001-200.000 0,263 36750,00 

200.001-400.000 0,254 73500,00 

 
 
 

2.2. Etablissement d’un plan de gestion patrimoniale de l’égouttage 

5. Audit des ouvrages spéciaux (mission 6). 

Le coût des prestations liées à l’établissement d’audit d’ouvrages spéciaux est à charge de l’AIDE. 

6. Inspection visuelle des ouvrages par endoscopie (partie de la mission 8). 

L’AIDE introduit pour le compte de la Commune une demande de prise en charge des endoscopies à réaliser sur 
le réseau d’égouttage à la SPGE. 

En cas d’acceptation du dossier, les prestations sont prises en charge à 100 % par la SPGE. 



12 
 

 

Si, dans le cadre des présentes missions confiées à l’AIDE, la Ville/Commune souhaite réaliser les inspections 
visuelles sur fonds propres, les prestations sont rémunérées au prix unitaire de 2,50 € hors TVA par mètre de 
conduite inspectée. 

Les prestations de curage des conduites et de dégagement de trappillons sont à charge de la Ville/Commune. 

7. Modèle hydraulique et plan de gestion de l’égouttage (missions 7, 8 et 9)  

Pour chaque ensemble hydrauliquement cohérent (zone), le coût des prestations relatives à l’établissement du 
plan de gestion de l’égouttage est établi comme suit :  

(note : le coût des prestations est estimé sur base de la formule et du tableau repris ci-après. Le montant définitif du coût des 
prestations est fixé sur base de critères spécifiques propres à chaque Commune et au moment de la signature de la 
convention). 

Formule : coût du plan de gestion patrimoniale : 

C2 = C1 + d x nbre de mètres de conduites + e 

Par conduites, on entend l’égout pour un réseau unitaire, les conduites d’eaux pluviales et d’eaux usées pour un 
réseau séparatif, les conduites reprenant les eaux des habitations et la conduite reprenant les grilles d’avaloirs 
pour un réseau pseudo-séparatif ou les voies artificielles et naturelles d’écoulement des eaux. 

Valeurs de d et e 

 

Taille du réseau (mètre de 
conduites) 

d (€ HTVA) e (€ HTVA) 
0-10.000 1,000 10.000,00 

10.001-20.000 0,975 15.000,00 

20.001-30.000 0,950 20.000,00 

30.001-40.000 0,925 25.000,00 

40.001-50.000 0,900 30.000,00 

50.001-60.000 0,875 35.000,00 

60.001-80.000 0,850 45.000,00 

80.001-100.000 0,825 55.000,00 

100.001-120.000 0,800 65.000,00 

120.001-160.000 0,775 85.000,00 

160.001-200.000 0,750 105.000,00 

200.001-400.000 0,725 210.000,00 

 


